
Pas de signature le week-end 

Junior complète le « Total E » (heures en entreprise) 
C’est la DFPC qui complète le « Total C » (heures en centre) 

Cette partie doit être signée par la scolarité ou un enseignant 
pour les mois comportant des périodes de cours. 

 

 

 

 

  

 
 

 

Du 23 au 27 septembre, Junior est en entreprise (E). 

Il renseigne et signe son état de présence : Il indique 7h de présence par jour. 

 
Le 18 septembre Junior a été absent (A). Il joint un certificat 

médical à son état de présence (justificatif obligatoire). 

 

 
Le 20 septembre Junior n’a pas cours l’après-midi. 

Il signe donc uniquement le matin. 
 

 
Pour les périodes en entreprise au cours du mois 

cette partie doit être signée par l'employeur. 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
L’état de présence doit parvenir avant le 3 de chaque mois à la DFPC. 
Validée par la DFPC, il permet de faire le lien avec l’organisme qui 
finance votre formation et surtout de maintenir votre rémunération. 

2 septembre 2019, M. Test renseigne et signe son état de présence : 

Il est en cours le matin (C) et en cours l’après-midi (C). Il n’indique pas d’heures. 
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